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tiPUBUQJJI! FRANÇAISE 

PREFET DU MORBIHAN 

ARRÊTÉ 
réglementant l'usage du feu en vue de la protection des biens et dês personnes, 

de la qualité de l'air et de la protection des forêts, landes et milieux naturels contre ·l'incendie 

LE PREFET DU MORBIHAN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2212-2-5°, L 2215-1-3° , L 2224-
13 et 14; 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 541-1 et L 541-21 ; 
Vu le code de la santé publique et notamment le titre Ier du livre Ill relatif à la protection de la santé et de 

l'environnement ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code forestier, et notamment ses articles L 131-1, L 131-6 et L 131-9, L 163 et 4, R 131-2 à 11 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 253-1 et suivants, D 615-47 et D 681-

5; 
Vu le code pénal et notamment ses articles 322-5 à 322-11, R 632-1 et R 635-8 ; 
Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination du préfet du Morbihan M. Patrice FAURE; 
Vu l'arrêté ministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en cas 

d'épisodes de pollution de l'air ambiant ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 4 novembre 2013 portant approbation du schéma régional du climat, de l'air et de 

l'énergie de Bretagne 2013-2018; 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 décembre 2017 relatif aux mesures d'urgences applicables en cas de pic de 

pollution de l'air ambiant ; 
Vu l'arrêté préfectoral modifié du 22 septembre 1980 portant règlement sanitaire départemental du Morbihan, 

et notamment son article 84 ; 
Vu l'arrêté préfectoral relatif à la lutte contre les Ambroisies (3 espèces) et la Berce du Caucase et 

prescrivant leur destruction obligatoire dans le département du Morbihan du 1er avril 2019 ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 10 juin 2009 réglementant les conditions générales d'emploi du feu; 
Vu les circulaires interministérielles du 18 novembre 2011 et du 11 février 2014 relatives à l'interdiction du 

brûlage à l'air libre des déchets verts ; 
Vu l'avis favorable du CODERST en date du 12 septembre 2019 ; 
Vu la consultation du public effectuée en application de l'article L 120-1 du code de l'environnement du 

25/03/2019 au 25/04/2019; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer; 

Considérant que les risques pyrotechniques demeurent élevés en raison de la présence de nombreuses 
munitions sur les plages du département ainsi que l'atteste l'activité des services de déminage 
(statut sécurité civile et statut militaire) ; 














